Question orale de Christine Defraigne

Objet : les retards dans la transposition de directives européennes 
Monsieur le Ministre Président,

La mise en œuvre correcte et en temps utile du droit communautaire par les États membres de l’Union européenne est un objectif fondamental : cela contribue à la stabilité et à la transparence de l’ordre juridique et permet de réaliser les objectifs visés par la politique européenne. A contrario, le non respect des délais ou une transposition incomplète ou erronée prive des entreprises et des citoyens de leurs droits, et cause des préjudices financiers aux Etats. 

Les Traités européens ont confié à la Commission la compétence de surveiller la transposition des directives, ainsi que, de manière plus générale, le respect du droit communautaire. L’objectif qui a été fixé à chaque Etat pour 2009 est de descendre en dessous de 1 % de directives non transposées dans les délais : nous sommes à 1,2 %, à la veille de notre Présidence semestrielle qui doit constituer une motivation supplémentaire pour notre pays, tant au niveau fédéral qu’au niveau des entités fédérées.
Monsieur le Ministre Président,

Devant ce constat, je voudrais connaître votre analyse sur les raisons des retards qui concernent spécifiquement la Région wallonne, votre administration et le Gouvernement que vous présidez, et les mesures que vous comptez prendre pour résoudre cette preuve flagrante de laxisme.  
Pour les 8 directives en retard de transposition qui concernent seulement les entités fédérées, 5 font l’objet d’un retard de plus de 2 ans, dont 4 de ces retards concernent la Région wallonne : le bilan est élogieux. Nos lacunes concernant la directive sur l’Egalité de traitement entre hommes et femmes nous    vaut une procédure devant la Cour de Justice, le décret anti-discrimination faisant l’objet d’une 5e lecture au gouvernement pour un vote en juillet. 

Autre exemple : la directive sur les qualifications professionnelles, qui a déjà fait l’objet d’un avis motivé rendu par la Commission contre la Belgique. Je constate que l’avant-projet de décret était seulement inscrit à l’ordre du jour du gouvernement wallon le 10 avril dernier pour la 1ère lecture. Pourquoi avoir perdu tant de temps ?  Quel est le calendrier dans lequel va s’inscrire la suite de la procédure ?
Plus grave, la directive sur la performance énergétique des bâtiments va faire l’objet d’une saisine de la Cour de Justice par la Commission, la Région wallonne étant cette fois la seule a n’avoir pas été vigilante. 

Concernant la directive sur les emballages et déchets d’emballages, vous sollicité l’avis des organes consultatifs, ce dont je me félicite mais pourquoi si tard ? Malgré le retard déjà accumulé, l’adoption définitive du décret n’est prévue que pour l’automne.
Pourquoi ne vous dotez-vous pas des moyens humains nécessaires pour respecter les délais qui vous sont accordés pour transposer dans la législation wallonne les directives européennes ? Pourquoi tant de négligences vis-à-vis des injonctions de la Commission ?
Le Comité de concertation du 23 avril dernier demande aux Ministre Présidents et aux Ministres compétents de faire preuve d’initiatives afin de répondre aux retards accumulés, surtout quand le retard dépasse 2 ans, et de suivre attentivement les procédures d’infractions afin de garantir que la Commission reçoive une réponse endéans les délais fixés.   

Quelles sont les mesures que vous comptez prendre au sein de votre gouvernement, et en relation avec la Présidence de ce Parlement, pour prendre les mesures nécessaires afin de répondre à ces demandes ? 
Je vous remercie de votre réponse. 
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